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United Natums 

GENERAL 
· ASSEl\lBLY 

Nations Unies 

ASSEMBLEE 
.. GENERALE 

:; . .:. ·: :. '·.: . 

coMrassron SPECIALE D1Er.rQUETE smi- .1_p. PALESTPlE 
. ' .. ·~ -

DECISION CONCERNAIIT JES ·t:unITIONS 

Lors de sa treizierre 909~Ce 1 le vend.redi 27 juin 1947, ·1a 

Commis~ion speciale d ' enqu~te a pt'is -les decisions suivantes: 

l. Crj.j:,_ere presidant a 1ioc·troi d ' audi~p.:..9~ 

Des a u diences devront ~tre accordees aux organismes et 

aux personnes des categories su'i\r1:1ntes:: 

A. Or ganismes politiques et autres :representa.nt des 

groupes importants de l a popule.tion de la Pa+estine . 

B. Autrcs ·organismes politiques ou organismes de 

caract~re non politi~ue representant des point s de 

vue intfressant pe._rticuliereme_nt,, le probleme a 
l 1 etude. 

C, Personnes possedant des informations dlterminantes 

ou de~ points de vue indi.viduels intere~sant" parti­

culierement le probierae a l '.etude et qui n' auraient 

ra s ete soumis per des represent?:nts des orgariismes 
' 

de 1~ cat~gorie A ou ~~ 

D. Autorites de differ entes religions possedant des 

renscignements importants au sens de l ' Article V de 

12 Resolution de 1 1 Assemblee gene~ale (A/309 - 1 , 

mandat de le Commission speciale). 
' ' , 

2 . Dem3 ndes d 'a.udien~ 
· d ::i."l alt& dlcidl: 

Sur la. base des criteres ci- essus' . 

A. Que des audiences s~rai ent .accord~es, ·aux org;anismes 
et aux personnes suivan,:,e s · · 

d h Israel Jerusal em 
Organisat~o~ ·J~on:i'ial: Agt ~.t Jerusale~ 
Com.munaute JU1. ve ._Aeik ~~ c.bmrnunist e de Palestine, 
Comitc .central du par i ' T.e l Aviv 
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Conf6de;ation g~nerale _des. trr!vailleurs · 
juifs en PalesEine, ~el Avi~. 
Association I hud (Union), J~rusal~m 
Agence juive pour la Pa~estine, J erusalem 
Communautl Sepharadi, Jerusalem , 
vaad Leumi ( Consei1 general de la comrnunate 
juive de · Palestine, Jerusalem 

. J. W, Aoileah, Hr.if a 
· Chaim Wcizm0n· . 

B. g__ue les regu~tes des or_g_~nisJl!.~~ - suivants seront 
re.jetees. 

Li gue internat..ionale .cont re l' antisemitisme, 
Tel Aviv . 
Ligue pour- l'egalitb du droit au travail du 
juif, ·re1 :,.Aviv.: . . _ 

·Ligue mond_iru.o··de 1a··paix 1 ··comit~ central, 
Jerusalem .· .'. · .. 
Union com."lluniste cle Polestine, . Comite central, 
Tel -.~viv. • : 

c.. ~Un€ '. d£ci~ion ·sOr'2...£.:t'ise plus tard dans les cas 
.suivants : 

Ulir.nce israelite universel le, Paris 
Associati6n anRlo-juive , Landres 
Comi~e Intercamp, Chypre . 
Ligue pour la paix dnns la justice en Palestin 
Rahel Ber, Haifa 
D·. Pantofaru, Hai.fa 
B. Zaroubine, Tel P,viv 

. . . . . 

Ces decisions se fondent sur les rnisons . exposees ci-apres. 

Orgc1nismes et personnes gui seront i r.-o:itees a temoigner . 
oralement . 

Organisation mondiale Agudatli Israel. 

Cet organisme entre clans·. la categorie B. et 

mfrite d I ~tre ent endu parce qu ' il pre-sente un 
I • 

point ' de vue special d ' un i nteret particulier. 

Co111munaute juive Asken azi, J ·erusalem 

Ce groupement rel igieux represente le point de 

·vue rel i gieux de la ·majorite des juifs originaires 

d 'Europe . Le . . grand Rabbin de cette · comnunaute 

devrait etre' ente:ndu, au .titre de la categ?rie D. 

C•omi~e. centrnl du prrti -c9.mmunist_..e -de- -P2.lestine, 
Tel .H.V1V . , . ·. .. . . . . . . 

Il corivi_ent · d ' accorder :a udience, 2.u titre de le> 
~ . . .;, ... ~ • ' , : . 

catego:r.ie B a ce part'L . Ge ·part i est oppo'se au I 

J 
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. _Qonfed~r:ation generale des, travailleurs juifs en Palestin 
·Tel . Aviv. · ·, · 

Il co'nvfent d ' accorder audience·, au titre de la 

Cc?tegorie B. Cet: ·organisme_ Corhprend h . plus grande 

partie de la classe o·uvriere d~ Palestine et son 

t~nioignage. presentera en consequence un . int .eret 

pa.rtic'ulie r . 
Associ.Rtion Ihud (Union), ,Jerusalem. 

Il convient d ' accorder audience nu titre de la 

catCgorie C. Cet organisme ·es·t compcs e d 1un pet:it 

nombre d I intell ectuels influents qu:i. ont preconise 

pendant de ncmbreuses ·annees· une e·troite collabora­

tion d9 n J --t_if~- e~ . ~es Ar~bes. dans un. Etat bi-

Age nee j ut ve pou_r la Palest,ine 

Il convient de lui accorder audience DU t itre de la 

ca.tegorie A. 

Com:1ummte Scpha~adi, · _Jerusatern 
. ' 

I l convient de lui accorder Rudience au .titre de la 

c r tegorie D. La. Communaute Sepharadi groupe les 

Juifs ori ginaires des p?.ys Medit erraneens et du 

Mayen- Orient . 

1 - J. al de ln. Cornmunaute jui ve de Va;::,d Leumi, Consei g(;n~r 
Palestine, J&rusalem 

Il convient d 'accorder audience au titre de ~P. 

crtegorie A. 

J. W. Abil eah, Haifa. 

d U titre de 1~ cnte• . 1 h doi·t ~tre enten u: a M. Abl ca. 
Il defend 1·, idee d •une Pr..lcst ine et d ' une 

s orie C. 

r .t.unies ::;ous l.' outorite du Roi , 
Tra.nsj ord~nie 1..: 

!•immigration sur une 
..Abdoullnh pour facilit.cr 
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grande echelle. ·. Un mernora~dum 
. . 

' . 

M. Abileah a ete distribue b la 

preliminaire de 

commission l e 16 · 

juin·. " 11 .. a a~erti . iE/ secret~riat qu' i l envisa­

gec1it .. de soti_mettre,· un ·memorandum plus c omplet dens ,. 
quelque s jours~ . 

Chaim Wei znian. 

Au. titre de le' Cf.\tegorie,•C~ · 11 convtent d 1 a.ccor<1er 

audience· 2 M. Weizma,p qui. a demande a @tre entendu . 

apres l ' Agence- jut-v~ ·et ~want -le 15. juillet , date 

a laquelle i ·l .doit· quitt(:)r +a Palestine . 

En outre, ir convient -.d ' ·inviter des representants de 

communaute a commcr-cicle.:!) . hri t.anniquel) et c.utrcl) , a temoigner 

' . 
Organismes et ·pe rsonnes dont les reouetes devraient et.re 
rejet ees . 

Lip,ue internationale cont re l ' antisemitisrne , Tel Aviv, 

.. Aucun fa it d 1Un iriter~t particulier ne res sort du 

mernorRndum soumis par cet organisme . Sa demande 

devrait etre rejetee , 

Ligue pour l ' egalite du _droi~ au travail du Juif, 
Tel Aviv. 

Cette ligue · a dema nde. ~ etre ent endue sans sou­

mettre de document . D'apr~s les informations 

r ocuei l lies, ce~ ·organisme n' e p~s une importance 

suffisante. Il ne devrait pes lui ~tre accorde 

d ' .=iudience . 

Comitl central de la Ligue mondiele de l a Pflix, 
Jerus_alem. 

1 1importance de cet organisme ~ppera tt insuffi­

sa.nte 2 l<'l _ lumi~re · des irif'orrnations recueillies. 

I l ne devrait :pas lui e.tre accorde ·ct• audience . 

r 
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Comite' C~·nt ral· de' it Union C ... •' . 
Tel /,vi v . · om.rmn1.st e :le Pal est ine , 

-Il s t agit d ~u:n_ _pa_rti diss.i dent, du .Parti communiste 
• • • • ,1 • 

d e P~.lesti?ie . Les_ ~ai _sons ~e ? ett_e s cis sion resident . 

dAns ~ '_a tti~ude ~u Per ti. co~~niste de Palestine 

enve r s le Sionisrn_e , L'Uni· ~ on r econn~4t l es aspir a-

tions nf!ti onales juive~ et soutient l' idee du per -. . 
tage d e l a P2.les_tine av~c cix:-c,onspection. Il no 

compte pas plus de quelque s -cent~ines de membres . 

On ne sourait ~ttendre ~µcun point de vue d ' on 

int6r ct specit-1 de ce pa rti, et il ne devrait pas 

lui ctre accor<l6 <l ' auctience. 

Cas dans le sguels i l ELS!- recommandc de differer _la decision. 

Allian ce Israelite universelle, Paris , 
. . . 

Get orgc1nisme se pre tend le plue ancien des grands 

org~nismes juifs et preconise ,pour ls P~lestine un 

sy st~me de tut elle· des I,tations Unie s . Neanrnoins 1 

s on point tle v uc ne s'ecartc I'as essentiel'lerrent de 

cclui de l'flgence juive , dans .d ' autres domaine s . ,. 
· /1sscc iation (l nglo-juive, Londres, : 

Cette association a dec·lar-6 qu'elle serait heureuse , 
I • 

si on le lui ctemandait , de sournott r:-e un memorandum · 

ot de l e completer par un t ernoig~age or al . Il 

c onvicndrait de dcmen·der . ~ cette association de 

prfsenter son m~morandum e t une decisi on pourrait 

@tre pri sc ~.u re<su de ·ce document s ur la question 

ee savoir s 'il convient d 1 ~ccordcr audi ence . 

Comitc Interc2mp, Chyi:re • . : 

Deux l ettre s sont parvenues cte·s -· comitls·reprt!.sent~nt 

l cs juifs .tletenus dans l es deux ·-zones de c2IDps de 

Chypre . L'une compre.nd · une de.mnnce de t6moignaga 

d re.mettr e ?.. p'ius· t ~rd l e -questior , 
oral. Il convient e 
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. . de -~_a.yoir si cette r equ~te doit ~tre agreee . 

Lii;l!e pour la paix dans _ l a ,justice en Palestine . _ 

_ Un lonr- · memorandum emana?t de' cette organis~tion a 

ete distribue . l e 29 juin. 11 conviendrait de 

<i . . prendr ~ une . deci si0n au sujet -d I une audience 

lorsque ce _m€rnorandurn aura .et c etudie . La ligue 

pour _la . p~ix <I.ans 1~. justi9e en Pelestine ne compte 

aucun memb~e en Palestine _et nulle part ail~eurs 

le nombre de s·es. nembres n I est considerable .• . . .. . 

Son Chef, Benjam~n Freedman, est un riche anti ­

sionist e~ 1' inter@t d·os propositions de cette 
' . 

Ligue r6side- ¢ans le fait . qu ' el les representent 

_. une solution . aembla:t,le a 'celle pr econ1s6e par. les 

Arabes; et l e representant de la Syrie, M. El . . 
Khoury, a demande inst~ment que le memorandum de 

la _Ligue . soit pri s en consi<l_eration par la Com­

m_i ssion specia~.e d ' enqu@te .• 

__ .. Rahel Ber, Hai f a et D. Pantaf oru , Haifa • 

. Ces . personne s desi.rcnt pr~senter or alement des 

petitions ·au nom :le leurs maris , actuellement 

de~enus au Kenya . Ces deux petitions sont en 

rapport etroit ~vec un grand nombre de communica­

tions demR."ndant i l a Comrni'ssi on de proceder a des 

.enqu@tes dans des cas personnels ou d ' intervenir 

au nom d ' individus . . ' 
Aucune decision ~'a ete prise 

sur ce~ dew. requetes avant que la Commi s~ion ait 

decide si elle devciit dcinner s1.iite a de tolles 

r equ~tes en . gen~ral . 

B •. Zabourine, Tel · Aviv;_ . ' 
I l a'agit d 1 un hi storien q~i a soumis une d~clara-

•· 
tion ~crite a la Commission ·anglo-americaine . 

Cor:n:1e cette d eclarat ion n I est pci.s a la disposition 



I • 

de l a Col'Tlllission speciale , 1.· 1 

· l,/flC•, 13/27 
French 
·pnge 7· 

convient de demander 

to_ut d, abord -a cette ~ersonn~ de presenter b la 
Coimis sion une d' l t · · ec ara ion ecrite en trente exem-
pl;:iircs, 

J . Autres reguetes . 

Un certain nombre de requerants n'ont donne que peu 

ou p£'1s d 'inc.iications sur les raisons qui just i fieraient 

une audience de la Commission . Il '. convient en consequen­

ce de char ger un · membre du Secretariat d 'entrer. en 

contact avr:c ces requE:ran't;s afin de proced~r a une · 

enquete prelirninaire . On s aurai t a~nsi s ' ils dis po sent 

de renseignements d€:tcnninants ou d'e points de vue 

intCressant sp~cialenient le· probl~me a l 1 etude et qui 

ne seraiert pas exposes dans les declarations des orga-

n ismes . Ce membre du Secretariat f era ensuite rapport 

a la sous- commission sur les resultats de son enquete 

preliminaire et la sous- coDlil!is sion formulera des recom.man­

d~tiono ~ lc1 comrni..s sion ·sur l I opportunitl ·d ' inviter 

ces persorines a tcmoigner devant la Cammi ssion plenHre. : 

4 , Date des audiences , 

Les ~uditions tlevront avoir lieu d~ ie 4 juillet . 

5. Demandes dos r egulrante nu sujet cies auditions. 

En fixnnt 1es auditions , i~ ~onviendra de tenir 

compte des tlema ndEB de5 temoins • .. 

6 . Prc:sentation de declare.tions ~crites . 

Tousles organismes ·et les personnes ir.vit6s A 

tcmoigne~ dcvant la Com.~ission .devront ~tre P~~s de 

des d~clarations ecrites. · soumettre a l ' DV2nce ~ 




